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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Conseil Municipal de la Ville de Dijon

Séance du 25 mars 2019

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : Mme CHARRET-GODARD
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - M. PRIBETICH - Mme MODDE - M. DESEILLE - Mme
TENENBAUM - Mme DILLENSEGER - Mme AKPINAR-ISTIQUAM - M. CHÂTEAU - Mme MARTIN - M. EL
HASSOUNI - Mme AVENA - Mme ZIVKOVIC - M. MASSON - Mme JUBAN - M. MEKHANTAR - Mme REVEL - Mme
MARTIN-GENDRE - Mme TOMASELLI - M. PIAN - M. DECOMBARD - Mme PFANDER-MENY - Mme ROY - M.

MARTIN - Mme HERVIEU - Mme DURNERIN - M. BEKHTAOUI - M. HAMEAU - Mme MASLOUHI - M. LOVICHI -
Mme CHEVALIER - M. BARD - M. BORDAT - M. DIOUF - Mme BLAYA - M. CONTESSE - Mme OUTHIER - Mme
MILLE - M. BICHOT - Mme VOISIN-VAIRELLES - M. CHEVALIER - M. BOURGUIGNAT - M. AYACHE - M.
BONORON - Mme DESAUBLIAUX
Membres excusés : Mme POPARD (pouvoir M. MAGLICA) - M. BERTHIER (pouvoir Mme KOENDERS) - Mme
TROUWBORST (pouvoir M. DESEILLE) - Mme HILY (pouvoir M. CHÂTEAU) - M. FAVERJON (pouvoir Mme
MODDE) - Mme FERRIERE (pouvoir Mme CHARRET-GODARD) - M. ROZOY (pouvoir M. DECOMBARD) - Mme
FAVIER (pouvoir M. MEKHANTAR) - M. HELIE (pouvoir M. AYACHE)
Membres absents : M. HOUPERT - Mme VANDRIESSE - M. CAVIN

OBJET
DE LA DELIBERATION

Rapport des délégations du Maire

Monsieur le Maire expose :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération du 10 août 2015, vous m’avez donné délégation pour prendre certaines décisions, qui
relèvent normalement de la compétence du Conseil Municipal, dans les matières énumérées à l'article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales.

Conformément à l'article L.2122-23 de ce même code, le maire doit rendre compte régulièrement au
Conseil Municipal des décisions prises dans ces domaines.

J'ai donc l'honneur de vous communiquer la liste des actes pris en application de l'article L.2122-22 du
code général des collectivités territoriales, classés dans les rubriques suivantes :
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- conventions et avenants (27)
- demandes de subventions (6)
- conversion de concession de tombe (5)
- droits divers (7)

• DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES
- règlements de frais et honoraires (35)
- actions en justice (9)

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir me donner acte de la présente
communication.

CONVENTIONS ET AVENANTS A CONVENTIONS

Date de l'acte Libellé

03/09/2018

Association « Compagnie Ces Messieurs Sérieux »
Avenant à la convention d'occupation d'un espace de stockage
supplémentaire aux deux espaces précédents situés (4 et 5, Cellule
76) situés 9, rue de Mayence. 

26/09/2018
Association AM Sports
Convention pour l'organisation et la conduite d'activités dans le
cadre des accueils de loisirs jeunes

26/09/2018
Mathieu CADELLE
Convention pour l'organisation et la conduite d'activités dans le
cadre des accueils de loisirs jeunes

26/09/2018
Association Golf Dijon Bourgogne Country Club
Convention pour l'organisation et la conduite d'activités dans le
cadre des accueils de loisirs jeunes

03/10/2018
Association Bourgogne Energie Renouvelables
Avenant n° 2 PEL à la convention de partenariat du 16 janvier 2018
(action éducative «Projet bidule et l'énergie»)

04/10/2018

Association « Compagnie de l'Eclaircie »
Convention de mise à disposition précaire de locaux situés 5, rue
Devosge d'une surface de 306 m² afin d'organiser des répétitions et
des ateliers

10/10/2018
Association « Eveil au goût »
Avenant n° 1 PEL à la convention de partenariat du 24 octobre
2017 (action éducative «Education au goût antigaspi»)

11/10/2018

Association « Parcours écoloisirs sportifs »
Avenant n° 2 PEL à la convention de partenariat du 9 avril 2018
(action éducative «Escape game junior en forêt, golf, détective
nature»)

11/10/2018
Association « Group'Assistance Bourgogne »
Convention de mise à disposition de locaux situés 9, allée des
Landes

15/10/2018
Association «l'Artifice »
Convention d'exécution n°7 de la convention d'objectifs et de
moyens signée le 2 décembre 2013

17/10/2018

Association «l'Artifice »
Avenant n° 2 PEL à la convention de partenariat du 12 janvier 2017
(action éducative «B.I.P. - Ateliers d'écriture animés par deux
comédiens »)

17/10/2018
Daiana-Larisa VARAREAN
Convention d'hébergement
Mise à disposition d'un logement 

17/10/2018
Madalina TIMU
Convention d'hébergement
Mise à disposition d'un logement 



18/10/2018
Association « Amis Mots »
Avenant n° 9 PEL à la convention de partenariat du 28 juin 2011
(action éducative «Expérience linguistique, ludique et culturelle»)

22/10/2018
Ecole Municipale Associative de Musique Jeunesse Bourguignonne
Avenant n° 1 PEL à la convention de partenariat du 24 août 2017
(action éducative «Culture musicale pour tous»)

22/10/2018

Association Centre d'Entrainement aux Méthodes d'Education
Active (CEMEA) Bourgogne Franche-Comté
Convention de prestation (action éducative «Festival du film
d'éducation») dans le cadre du Projet Educatif Local 2018

23/10/2018

Association « Itinéraires singuliers »
Association « Idem collectif »
Convention de mise à disposition précaire de locaux situés allée
Saint Nazaire (groupe scolaire Alsace) d'une superficie de 84 m²

23/10/2018
Association «Althea »
Convention de mise à disposition précaire de locaux sur le site
Renan, sis 7-9 rue du Plein de Pouilly

24/10/2018

Association Loisirs et Solidarité des Retraités 21 (LSR 21)
Avenant n° 1 PEL à la convention de partenariat du 16 novembre
2017 (action éducative «Cultivons les racines d'une société des
possibles»)

30/10/2018

Association Société Astronomique de Bourgogne
Avenant n° 2 PEL à la convention de partenariat du 11 janvier
2018 (action éducative «Découverte de l'astronomie en milieu
scolaire et périscolaire »)

05/11/2018

Association Avum Loisirs
Convention de mise à disposition type de locaux scolaires
Ecole élémentaire Voltaire
Année scolaire 2018-2019 – Demande annuelle – Périodes
scolaires

08/11/2018

Collège Henri Dunant
Convention de prestation (action éducative «Se recentrer et
maîtriser sa respiration grâce au yoga») dans le cadre du Projet
Educatif Local 2018

05/11/2018
Cercle Laïque Dijonnais 
Convention pour l'organisation et la conduite d'activités dans le
cadre des accueils de loisirs jeunes

22/11/2018

Association Rythmes en Corps
Convention de prestation (action éducative «Expression et éveil
corporels») dans le cadre du Projet Educatif Local 2018

27/11/2018
Badminton Club Dijonnais 
Convention pour l'organisation et la conduite d'activités dans le
cadre des accueils de loisirs jeunes

18/12/2018
Association «Rezo Fêt Art »
Convention de mise à disposition d'une emprise de terrain situé le
long de la coulée verte pour une surface d'environ 1 700 m².

21/01/2019
Association «Dijon Gym Art »
Convention de mise à disposition de locaux à titre privatif au
gymnase des Marmuzots à Dijon.



DEMANDES DE SUBVENTIONS

DEMANDES DE SUBVENTIONS

Montant 
demandé

Direction Régionale des Affaires Culturelles :
Conservatoire à Rayonnement Régional de Dijon – fonctionnement 2019
Musée des Beaux-Arts, musée archéologique, musée d'art sacré, musée de la vie 
bourguignonne, muséum d'histoire naturelle – appel à projets 2019
Grand Théâtre – étude de faisabilité

260 000,00 €
497 710,00 €

92 880,00 €

Centre National du Livre
Festival «Clameurs » 2019 » 5 000,00 €

Département de la Côte d'Or
Conservatoire à Rayonnement Régional de Dijon – fonctionnement 2019 50 000,00 €

Région Bourgogne Franche Comté :
Fonds d'intervention de proximité 2018 – quartier de la Fontaine d'Ouche
Fonds d'intervention de proximité 2018 – quartier des Grésilles
Conservatoire à Rayonnement Régional de Dijon – fonctionnement 2019
Festival «Clameurs » 2019 »

15 979,00 €
1 459,00 €

1 128 000,00 €
5 000,00 €

Caisse d'Allociations Familiales de la Côte d'Or 
Acquisition d'un outil informatique de pilotage de l'activité des établissements d'accueil 
de jeunes enfants

5 280,00 €

Caisse des Dépôts et Consignations
Etude sur appel à projet européen « Capitale verte européenne » 25 644,00 €

CONVERSIONS DE CONCESSION DE TOMBE

Numéro de l’arrêté Date de l’acte Libellé

726 11/12/18 Monsieur Jacques PULH
7 place Jean Moulin

21240 TALANT

35 18/01/19 Monsieur François BOUHIN
12 allée Jean Rostand

21000 DIJON

50 24/01/19 Monsieur Jacky VAUDOISOT
63 avenue de Stalingrad

21000 DIJON

87 11/02/19 Madame Gisela BALLORIN
9 rue Général Fauconnet

21000 DIJON

120 20/02/19 Madame Renée SAGE
45 rue Claude Attiret

21000 DIJON



DROITS DIVERS

Date de l’acte Libellé

30/01/19 Vente de monument funéraire à Lost Dijon

09/01/19 Vente de monument funéraire à M. Barthoulot

04/01/19 Vente de monument funéraire à M. Bourgeon

13/12/18 Vente de monument funéraire à Mme Chevigny

07/12/18 Arrêté des tarifs du Cimetière des Péjoces 2019

11/12/18 Vente de monument funéraire à M. Moretto

06/12/18 Vente de monument funéraire à Mme Guyon



REGLEMENTS DE FRAIS ET HONORAIRES

BUDGET VILLE

Ville de Dijon c/De Girval
Contentieux relatif à des autorisations d'urbanisme
Notes honoraires n° PL1820611 – PL 1820687
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – DSP Centre multi-accueil de la crèche Junot-Roosevelt
Assistance juridique 
Note honoraires n° S181120
Honoraires d’avocat

Ipert c/ Ville de Dijon
Contentieux relatif à un agent. 

Note honoraires n° 914656
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Autorisation Oxial (refus décembre 2017)
Contentieux relatif à une autorisation d'implanter un dispositif publicitaire
Note honoraires n° S181003
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Peresan c/ Bonin
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires – Étude 10932
Honoraires d’huissier

Muel - Sci Al Hugo  c/ Ville de Dijon
Contentieux relatif à un permis de construire.

Note honoraires n° PL 1820864
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – De Castro  c/ Elmoubariki 
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 7891
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Turlier  c/ Chavet 
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 2180511
Honoraires d’avocat



Remy c/Ville de Dijon
Contentieux relatif à un permis de construire.

Note honoraires n° PL 1820750
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Travaux Musée des Beaux Arts
Assistance juridique

Note honoraires n° S181121
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Frener & Reifer
Assistance juridique (marché public)

Note honoraires n° S180997
Honoraires d’avocat

Limbardet c/ Ville de Dijon
Contentieux relatif à un permis de construire

Note honoraires n° PL1820693
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – zone touristique internationale
Consultation juridique

Note honoraires n° S181195
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Nahi  c/ Collardey 
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181300
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Fevre – Streit – Petry - Nahi  c/ Ladhem 
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181304
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Chanut – El Mradmi  c/ Kopal 
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181305
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Olry  c/ Ble Kanon 
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181306
Honoraires d’avocat



Ville de Dijon – Beros - Leblanc  c/ Hochstrasser
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181307
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Gallet – Fevre - Streit  c/ Dhif
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181281
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Fevre – Bahi - Streit  c/ Marin
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires V- n°10900 
Honoraires d’huissier

Ville de Dijon – Nahi – Streit  - Reiter c/ Gounant
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 190002
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Achale - Peresan c/ Bonin
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 190028
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Fevre – Nahi – Streit c/ Marin
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181436
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Sainty c/ Essardaoui
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181388
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Nahi c/ Hakkar
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181389
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Normand - Romanski c/ Demarest
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 181369
Honoraires d’avocat



Ville de Dijon – Nahi – Henriot  c/ Audia
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires Étude V- n°11021 
Honoraires d’huissier

Ville de Dijon c/ Kukleci
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires Étude V- n°11051
Honoraires d’huissier

Ville de Dijon – Campos – Ouled Lounis c/ Dani
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 190046
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Normalu
Contentieux relatif à une demande de document administratif

Note d’ honoraires n° S190022
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon c/ Agent 
Contentieux relatif à un agent

Note d’ honoraires n° PL1950039
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Nahi – Regnault - Streit c/ Russo
Protection fonctionnelle des agents.

Note provisionnelle d’ honoraires n° 190247
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Nahi c/ Audia
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 190200
Honoraires d’avocat
Ville de Dijon – Charlois - Leblanc c/ Delarue
Protection fonctionnelle des agents.

Note provisionnelle d’ honoraires n° 190242
Honoraires d’avocat

Ville de Dijon – Nahi  - Streit – Fevre – Gallet c/ Lamas
Protection fonctionnelle des agents.

Note d’ honoraires n° 190214
Honoraires d’avocat



ACTIONS EN JUSTICE

BUDGET VILLE 

Affaire Monsieur Emmanuel BICHOT c/Ville de Dijon (Cité internationale de la gastronomie et du 
Vin)

Arrêt du 28 février 2019 par lequel la Cour administrative d'appel de LYON a rejeté la requête en appel 
de M. BICHOT contre le jugement du Tribunal administratif de Dijon du 16 juin 2016 rejetant son recours 
contre la délibération du 25 janvier 2016 relative à l'acquisition du site de l'hôpital général et sa cession 
à la société EIFFAGE et autorisant le Maire à signer ces actes. 
Par son arrêt, la Cour administrative d'appel confirme le jugement du tribunal administratif de Dijon :
1/ La Cour administrative d'appel confirme que M. BICHOT est irrecevable à demander l'annulation du 
contrat de Vente du site de l’hôpital général, s'agissant d'un contrat administratif. M. BICHOT contestait 
le caractère administratif du contrat.
2/ La Cour administrative d'appel confirme que M. BICHOT n'est pas fondé à demander l'annulation du 
jugement du tribunal administratif en tant qu'il rejette sa requête en annulation de la délibération du 25 
janvier 2016 autorisant l'acquisition du site de l'hôpital général. La Cour administrative d'appel a rejeté 
un à un les moyens soulevés par M. BICHOT, tirés de l'incompétence de la Ville de Dijon, de l'absence 
d'information des conseillers municipaux et de libéralités consenties par la Ville de Dijon.
3/ La Cour administrative d'appel condamne M. BICHOT à verser 1500,00 € à la Ville de DIJON au titre 
des frais du litige.

Affaire Association «     Si Dijon l'avait su     » - Résidence Eiffel- M. Julien Mariller c/ Ville de Dijon  

Ordonnance du 21 décembre 2018, par laquelle le Président de la première chambre de la Cour
administrative d'appel de Lyon a donné acte du désistement de l’association "Si Dijon l’avait su", du
syndicat des copropriétaires de la résidence Eiffel et de M. Julien Mariller, de leur recours contre le
permis de construire valant division et tenant lieu d'autorisation d'exploitation commerciale délivré le 18
avril 2017 par le Maire à la société EIFFAGE (pôle Culture du Projet de Cité internationale de la
Gastronomie et du Vin).

Affaire société Normalu-Ville de Dijon 
Jugement du 17 janvier 2019 par lequel le tribunal administratif de Dijon a annulé la décision du 11 août
2017 par laquelle la commune de Dijon a refusé de communiquer à la Société Normalu les attestations
de marquage CE des produits utilisés dans le cadre de l'exécution du marché de travaux relatif à la
réfection de la toiture et des bassins de la piscine de la Fontaine d'Ouche à Dijon. Il a également été mis
à la charge de la commune la somme de 1 000 € au titre des frais irrépétibles. Dans son avis du 23
février 2018, la CADA avait émis un avis défavorable à la communication des documents en cause
estimant qu'ils relevaient du secret en matière commerciale et industrielle protégé par l'article L.311-6 du
code des relations entre le public et l'administration. 

Affaire société Cacao de Bourgogne-Ville de Dijon 
Ordonnance du 30 janvier 2019 par laquelle le tribunal administratif de Dijon prend acte du désistement
de la société Cacao de Bourgogne de son recours tendant à l'annulation de la décision du 16 avril 2018
par laquelle la commune de Dijon ne s'est pas opposée à la déclaration préalable déposée par la société
SCI CDB CLUJ pour la création d'un terrain à bâtir rue Nourrissat à Dijon. 

Affaire Ville de Dijon – Monsieur TACHE c/ OUAHOUD
Jugement du 22 février 2019, par lequel le tribunal d'instance de Dijon a condamné sur le plan civil,
Monsieur OUAHOUD Hicham, coupable des faits de violences à une personne dépositaire de l'autorité
publique, faits commis le 3 octobre 2017, à payer à Monsieur TACHE Jean-Pierre la somme de 500
euros à titre de dommages et intérêts, et à la Ville de Dijon la somme de 450 euros au titre de l'article
700 du code de procédure civile outre les entiers dépens



Affaire Ville de Dijon – Messieurs NAHI – STREIT - FEVRE c/ MARIN
Jugement du 18 février 2019, par lequel le tribunal d'instance de Dijon a condamné sur le plan civil,
Monsieur MARIN Mickael, coupable des faits d'outrages à une personne dépositaire de l'autorité
publique, faits commis le 22 avril 2018, à payer à chaque agent la somme de 200€ à titre de dommages
et intérêts, et à la Ville de Dijon la somme de 1€ à titre de dommages et intérêts ainsi que 200€ au titre
de l'article 700 du code de procédure civile outre les dépens.

Affaire Ville de Dijon – Messieurs ACHALE – PERESAN c/ BONIN
Jugement du 15 février 2019, par lequel le tribunal d'instance de Dijon a condamné sur le plan civil,
Monsieur BONIN Jérémie, coupable des faits d'outrages à une personne dépositaire de l'autorité
publique, faits commis le 26 septembre 2017, à payer à chaque agent la somme de 450€ à titre de
dommages et intérêts, et à la Ville de Dijon la somme de 1€ à titre de dommages et intérêts ainsi que
600€ au titre de l'article 700 du code de procédure civile, outre les dépens.

Affaire Ville de Dijon – Messieurs STREIT – NAHI - REITER c/ GOUNANT
Ordonnance d'homologation du 21 décembre 2018, par laquelle le tribunal de grande instance de Dijon
a condamné sur le plan civil, Monsieur GOUNANT Allan, coupable des faits d'outrage et rébellion à une
personne dépositaire de l'autorité publique, faits commis le 12 juillet 2018, à payer à chaque agent la
somme de 250 euros à titre de dommages et intérêts, et à la Ville de Dijon la somme de 1 euro au titre
des dommages et intérêts et 200 euros au titre de l'article 475-1 du code de procédure pénale.

Affaire Ville de Dijon – Monsieur TURLIER c/ CHAVET
Jugement du 26 septembre 2017, par lequel le tribunal correctionnel de Dijon a condamné sur le plan
civil, Monsieur CHAVET Philippe, coupable des faits de violence sur une personne chargée d'une
mission de service public, faits commis le 7 novembre 2015, à payer à Monsieur TURLIER Loïc la
somme de 1500 euros à titre de dommages et intérêts, et à la Ville de Dijon la somme de 1 euro au titre
des dommages et intérêts.


